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STUD ETUDES SAS au capital social de 50 000 € porté à 52 690 € Siège social : Zone
du Keneah Nord, 56400 PLOUGOUMELEN 832 874 770 RCS LORIENT AVIS DE
FUSION ET D’AUGMENTATION DE CAPITAL Par acte du 7 mai 2025, la SCI
LOC’TOURISTIQUE ABCD, au capital de 6 480 euros, dont le siège social est sis Zone
du Keneah Nord, 56400 PLOUGOUMELEN, immatriculée sous le numéro 834 930 968
RCS LORIENT, a fait apport, à titre de fusion, à la société STUD ETUDES de la totalité
de son actif soit 611 371 €, à charge de la totalité de son passif, soit 604 891 €, soit un
actif net de 6 480 €. Les éléments d’actif et de passif ont été déterminés sur la base d’une
situation comptable intermédiaire au 1er janvier 2025. Il a été prévu que toutes les
opérations, actives et passives, effectuées par la SCI LOC’TOURISTIQUE ABCD entre le
02 janvier 2025 jusqu’au jour de la réalisation définitive de la fusion seraient considérées
comptablement et fiscalement comme faites pour le compte de la société STUD
ETUDES. Des décisions unanimes des associés de la société STUD ETUDES du 17
juillet 2025, il résulte que : le projet de fusion a été approuvé, que la fusion est devenue
définitive le même jour et que la société STUD ETUDES a la jouissance des biens
apportés rétroactivement depuis le 02 janvier 2025, en rémunération de l’apport, la
société STUD ETUDES a augmenté son capital de 2 690 € pour le porter de 50 000 € à
52 690 € par création de 269 actions nouvelles étant directement et individuellement
remises aux associés de la SCI LOC’TOURISTIQUE ABCD. La prime de fusion
correspondant à la différence entre la valeur de l’actif net apporté et la valeur nominale
des nouvelles actions émises est de 3 790 €.
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